
Œnotourisme et pesticides : faut-il venir masqué ? 

L’Association musicale COP Gironde 

La musique au service du vivant 

 
« Entre la vigne et le vent, la terre chante encore  

quand la musique du vivant  
n’est pas couverte par le bruit des machines » 

  
« La musique dit ce que trop souvent on tait » ; 

« nous chantons pour la vie et celle des générations futures » 



Entre la carte postale du vignoble et la réalité des traitements phytosanitaires, la promesse 

d'authenticité de l'œnotourisme heurte aujourd'hui des preuves scientifiques d'exposition chimique 

pour les riverains et visiteurs. 

Les chiffres de l'étude PestiRiv (ANSES, Santé publique France, 2025) sont clairs : les habitants 

vivant à moins de 500 mètres d'une parcelle viticole présentent jusqu'à 45 % de contamination 

urinaire en plus. Les poussières domestiques contiennent jusqu’à dix fois plus de résidus de 

pesticides, et l’air ambiant, douze fois plus de traces mesurables de substances actives pendant les 

périodes de traitement. 

Les visiteurs, quant à eux, ne sont que rarement informés des périodes de pulvérisation, des zones 

tampons ou des pratiques agricoles locales. L’image du « tourisme vert » entre alors en 

dissonance avec la réalité d’une viticulture encore très dépendante des produits chimiques. 

En 2025, environ 20 % du vignoble français est certifié bio. Cela progresse, mais la majorité reste 

conventionnelle. L’œnotourisme porte donc une responsabilité : informer, promouvoir la 

transparence et valoriser les domaines engagés dans des démarches vertueuses. 

 

 
"On ferme les fenêtres dès que le tracteur passe ;   
On ne dit rien, parce qu'ici, tout le monde vit de la vigne." 

 

Chiffre clé Observation 

+45% Contamination urinaire accrue chez les riverains (< 500 m) 

×10 Résidus plus élevés dans les poussières domestiques 

×12 Air ambiant plus chargé en pesticides 

Droit d’accès  

aux registres d’épandages 

dans sa commune  

 

« Solliciter la Draaf pour demander les données/registres/d’épandage  

dans sa commune »  

 

 

 
Sources :  

- Étude PestiRiv (ANSES, Santé publique France, 2021‒2025), synthèses scientifiques et presse spécialisée 

- Article S/O du 21/09/2025 (lecture 2 minutes) .Pesticides : « Le tribunal de Bordeaux ordonne la transmission des 

registres d’épandage à ,,,, 
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 Pour en savoir plus : 

 

  www.copgironde.fr 

 

    copgironde@gmail.com 
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